
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 23

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry
GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 9

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_097

EDUCATION  ENFANCE  JEUNESSE  -  MODIFICATIONS  DES  RÈGLEMENTS  DE  LA  RESTAURATION
SCOLAIRE,  DES  ACCUEILS  PÉRISCOLAIRES,  DES  ACCUEILS  EXTRASCOLAIRES  ET  DES  MERCREDIS
LOISIRS - AUTORISATION - ADOPTION - SIGNATURE

Madame Fabienne MALANDAIN, 1ère Adjointe au Maire - Les règlements de la restauration scolaire,
des accueils périscolaires, des accueils extrascolaires et des Mercredis loisirs permettent de préciser
les critères d’admission, d’inscription et  de facturation,  les régimes particuliers,  les règles de vie,
d’encadrement et de sécurité. 

Les principales modifications concernent :

Le règlement des accueils périscolaires :

Modification de l’article 2 relatif aux modalités d’organisation des inscriptions et des réservations.
La famille inscrit l’enfant à l’activité. Une fois, l’inscription validée par le service Éducation Enfance
Jeunesse,  les  réservations seront  disponibles par  cycle (de vacances  à vacances).  L’ouverture des
réservations sera effective quinze jours avant le début de chaque période.

Le règlement de la restauration scolaire :

Modification de l’article 5 relatif aux régimes particuliers et traitements médicaux.
Concernant les allergies alimentaires ou les pathologies avérées, un projet d’accueil individualisé (PAI)
signé entre la ville, l’Éducation nationale et les représentant légaux, est élaboré à la demande des
familles.

En cas de prise de médicaments, un formulaire d’autorisation, accompagné d’une ordonnance du
médecin traitant, doit être rempli par les représentants légaux auprès du service Éducation Enfance
Jeunesse et notifié aux agents municipaux.

Le règlement des activités extrascolaires et mercredis loisirs

Modification de l’article 1 relatif aux critères d’admission.
Les accueils sont ouverts à tous les enfants ayant 3 ans révolus pour les mercredis loisirs.

Pour tous les règlements, modification de l’article 10 relatif à la communication des règlements.
Ce règlement prend effet à la rentrée de septembre 2024.

Les règlements sont disponibles au Service Éducation Enfance Jeunesse et téléchargeables à partir du
Kiosque Famille.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de l’éducation, notamment les articles L551-1 et R551-13 ,

CONSIDÉRANT  

- La nécessité de modifier le règlement des accueils périscolaires, de la restauration scolaire et le
règlement des activités extrascolaires et mercredis loisirs ;
- Les modifications opérées à la procédure d’inscription et de réservation des accueils périscolaires ;
- L’actualisation de la procédure relative à la constitution des PAI, et à la prise des médicaments ;
- La volonté d’ouvrir les mercredis loisirs aux enfants ayant trois ans révolus ;
- Qu’il convient d’approuver l’actualisation de ces règlements intérieurs.

Sa commission n°1 Vie éducative réunie le 12 juin 2024 consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’adopter  les  règlements  intérieurs  de  la  restauration  scolaire,  des  accueils  périscolaires,  des
accueils extrascolaires et des Mercredi loisirs, annexés à la présente délibération,
-  D’abroger  toutes  délibérations  relatives  au  règlements  intérieurs,  antérieurs,  concernant  à  la
restauration scolaire, aux accueils périscolaires, aux accueils extrascolaires et aux Mercredis loisirs ;
ainsi que lesdits règlements antérieurs  

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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